
Page 1 Commission Régionale des Arbitres – S2223 – PV8  

 
 

PROCES-VERBAL 
 
 

Commission Régionale des Arbitres de la L.C.F. 
 
 

Réunion du : 
 

29 juin 2023 à 18h au siège de la L.C.F. (Furiani) 

 
Présidence : 

 
Jean-Marie CAZALI 

 
Présents : 

 
Mathieu DELALOY, Florian DELLA TOMASINA, Cédric PELE 
(Représentant CD), Henri ROCHET, Gilbert ROUDERGUES 
 

 
En visioconférence : 

 
Valentin GIORGETTI, Alain LEMEUNIER, Jackie PERI 

 
Excusés : 

 
Yannick BOUTRY (Vice-Président), Olivier DUCREUX, Frédéric 
FLORIO, Ludovic GENEST, Paul SCALA 

 
Absents : 

 
Ange BASTIANI, Michel CATANI, Thierry GUAIS, Julien PACELLI 

 
 
 
 

PV N°8 Saison 2022/2023 
 
 

1 – Ouverture de la séance  
 

Le Président Jean-Marie CAZALI ouvre la séance. 
 

M. Valentin GIORGETTI est désigné secrétaire de séance. 
 
 

2 – Approbation de procès-verbal  
 

Le Président soumet à l’approbation de la CRA le PV n°7 de la réunion du 02.05.2023 à 18h30.  
Aucune remarque n’étant formulée, la CRA adopte le PV n°7. 
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6 – Formations Initiales en Arbitrage 

7 – Cours théoriques de perfectionnement 

4 – Stage de rentrée des arbitres de Ligue 2023-2024 

3 – Candidatures fédérales 2022-2023  
 
La CRA adresse ses chaleureuses félicitations aux arbitres promus cette saison : 

- Inès SEDRAOUI (FFE2) devient la première arbitre féminine fédérale de la Ligue Corse 

- Ludovic GENEST (AF3) a validé les examens « passerelle » 

- Julien PACELLI (AF1) effectue son retour parmi l’élite du football français. 

 
 

 
Le stage de rentrée des arbitres de Ligue 2023-2024 aura lieu le samedi 9 septembre 2023 à Bastia. 
 
Lors de ce stage, une évaluation des aptitudes physique des arbitres R1 et R2 sera organisée 
entre 8h30 et 10h au stade Erbajolo. Un module « placements – déplacements » sera également 
au programme de cette séance terrain. 
 
La participation est obligatoire pour les arbitres évoluant en R1, R2 et en tant qu’assistants sur les 
rencontres des championnats nationaux. 
 
Les convocations seront envoyées ultérieurement avec le lieu exact et le programme détaillé. 
 
 
 

5 – Stage formateur 1er degré  
 

Olivier DUCREUX s’est rendu à Lyon les 17 et 18 juin 2023 afin de suivre et valider les aptitudes 
lors d’un Stage formateur 1er degré en arbitrage. 
 
Cette démarche s’inscrit dans le cadre de l’amélioration continue des processus de formation pour 
les arbitres de District et de Ligue. 

 
 
 

 
Les dates des 2 prochaines FIA ont été fixées comme suit : 

- Bastia (19 et 20 août 2023) 

- Ajaccio (26 et 27 août 2023) 

 
 

 
Des cours théoriques de perfectionnement seront proposés par Mathieu DELALOY au mois d’août. 
 
Les arbitres concernés sont principalement ceux ayant obtenu leur examen lors des FIA des 3 
dernières saisons. 
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8 – Stage de rentrée des observateurs de ligue 

9 – Bilan de la saison 2022-2023 

12 – Dossiers médicaux 2023-2024 et Match amicaux 

10 – Observateurs JAF 2023-2024 

11 – Amendes pour non-règlement des frais d’officiels 

 
Plus d’informations seront communiquées par courriel dans les prochains jours. 
 
 

 
Le stage de rentrée des observateurs de ligue aura lieu le dimanche 10 septembre 2023. 
 
Au programme : Intervention théorique (matin) et Mise en situation sur un match (après-midi). 
 
 
 

 
La CRA fait le bilan d’une saison positive qui s’achève, autant sur le plan sportif que celui du 
recrutement des nouveaux arbitres. 

Mathieu DELALOY est reconduit par la Ligue Corse de Football sous contrat d’alternance pour la 
saison 2023-2024. 

 
 

 
Cédric PELE et Valentin GIORGETTI sont proposés observateurs JAF pour la saison 2023-2024. 

 
 

 
La CRA a pris connaissance du non-règlement de frais d’arbitrage et inflige : 
 
- une amende de 30 euros au GFC Ajaccio pour les frais non réglés à Monsieur C. sur la 

rencontre GFCA / FURIANI (U18) du 01/04/2023. 
 
Les feuilles de frais concernées sont transmises au service comptabilité de la LCF pour règlement. 
 
 
 

 
La nouvelle organisation pour les matchs amicaux de mi-saison a été soumise et validée par le 
Comité Directeur de la Ligue Corse de Football. 
 
Florian DELLA TOMASINA communiquera par courriel sur les modalités (notamment concernant les 
dossiers médicaux et les disponibilités estivales de chaque arbitre) afin de pouvoir procéder aux 
désignations lorsque les rencontres seront communiquées par les clubs. 
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Aucune autre question n’étant abordée et l’ordre du jour étant épuisé, la réunion est levée à 19H00. 
 
 

 
Le Président : Jean-Marie CAZALI 

 
Le Secrétaire de séance : Valentin GIORGETTI 
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